
La Fédération Française des Masseurs-Kinésithérapeutes Rééducateurs (FFMKR), la Fédération Nationale
des Infirmiers (FNI), la Fédération Nationale des Orthophonistes (FNO), le Syndicat National Autonome
des Orthoptistes (SNAO) et le Syndicat National des Masseurs-Kinésithérapeutes Rééducateurs (SNMKR)
s’associent pour soutenir une liste interprofessionnelle unie, au service des intérêts de nos aînés. 

Parce que défendre la retraite, c’est aussi défendre la reconnaissance, le pouvoir d’achat et la dignité de
celles et ceux qui ont exercé avec engagement au service des autres.

Des élections ayant pour objet le renouvellement partiel du Conseil d’administration de la
CARPIMKO se dérouleront par voie électronique, du 24 juin au 8 juillet 2025 à 13 h 00.

FFMKR, FNI, FNO, FNP, SNAO, SNMKR 

Ces syndicats unis portent une ambition commune :
Défendre les droits et améliorer les conditions de

vie des retraité·e·s de nos professions.

Titulaire : Pascale Masseboeuf,
orthophoniste 

Suppléant : Patrick Danesi, pédicure-
podologue 

Refuser toute réforme régressive :
Nous nous opposerons à toute réforme qui
affaiblirait la pérennité ou l’équité du régime de
retraite des professions libérales.

« CONSTRUIRE AUJOURD’HUI LA RETRAITE DE DEMAIN »

VOTEZ POUR LA LISTE

Élections CARPIMKO 2025 – Collège des retraités

Un engagement pour tous les retraités de la
CARPIMKO
Indexer les pensions sur l’inflation : 
Pour préserver le pouvoir d’achat des
retraités, garantir une revalorisation
annuelle juste et automatique.

Accompagner la transition entre
activité et retraite :
Par un accompagnement individualisé,
une meilleure lisibilité des droits, et un
soutien à la préparation de la cessation
d’activité.

Valoriser les engagements post-retraite : 
Reconnaître le cumul emploi-retraite, les actions
associatives et sociales menées par les retraités
comme partie intégrante de la solidarité
intergénérationnelle.

Lutter contre la suppression de
l’abattement fiscal de 10% sur les
pensions envisagé par le
gouvernement.

Renforcer le Fonds d’Action Sociale : 
Pour soutenir les plus fragiles, améliorer les
conditions de vie, prévenir la perte d’autonomie
et favoriser le maintien à domicile.

Créer une offre de services dédiée aux retraités : 
Mise en place d’un « panier de services » : accompagnement administratif, parcours de soins
coordonnés, adaptation du logement, actions de prévention santé.

 UNE LISTE PARRAINÉE PAR LES
PRINCIPALES ORGANISATIONS

DES PROFESSIONS DE LA
CARPIMKO

NOS CANDIDATS POUR LE
COLLÈGE DES RETRAITÉS


